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(54) Applicateur pour appliquer un produit cosmétique sur les matières kératiniques

(57) La présente invention concerne un applicateur
(3) pour appliquer un produit (P) sur les fibres kératini-
ques, notamment les cils ou les sourcils, comportant :
- une tige (8) ;
- un organe d’application (10) fixé à une extrémité de la
tige, comportant :
- une âme (11) s’étendant dans le prolongement de la
tige, l’âme étant fixée à la tige ou réalisée de façon mo-
nolithique avec la tige ;

- une enveloppe externe (12) comportant une zone de
fixation (200) et une zone d’application (100), l’enveloppe
définissant une cavité intérieure (14) dans laquelle est
insérée l’âme (11), l’enveloppe externe (12) étant fixée
à une extrémité de la tige par la zone de fixation et étant
libre relativement à l’âme, au moins sur une partie de la
zone d’application, la zone de fixation (200) de l’enve-
loppe externe étant fixée à la tige et à l’âme de manière
à être prise en sandwich entre la tige et l’âme.
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Description

[0001] La présente invention concerne les applica-
teurs pour appliquer un produit sur les matières kératini-
ques, et en particulier un produit cosmétique, de ma-
quillage ou de soin, par exemple un mascara.
[0002] On connaît par les demandes EP 1 351 592 et
EP1 384 417 des brosses comportant un corps rigide sur
lequel est surmoulée une surface d’application en ma-
tière plus souple munie d’éléments d’application sous
forme de picots. Le corps comporte des reliefs permet-
tant à la partie plus souple d’être retenue sur le corps
rigide.
[0003] On connaît également par la demande de bre-
vet US2005/0172439 une brosse comportant une portion
creuse rigide à l’intérieur de laquelle est injectée une ma-
tière plus souple, la portion creuse comportant en outre
des orifices radiaux au travers desquels la matière molle
peut sortir pour former des éléments d’application sous
forme de picots.
[0004] Dans ces deux types de brosses, les éléments
d’application obtenus sont souples puisqu’ils sont réali-
sés en matière molle. Toutefois, les éléments d’applica-
tion étant retenus à leur base sur une partie rigide, ils
sont fortement contraints lorsqu’ils passent notamment
au travers d’un essoreur ou encore lorsqu’ils ont appli-
qués sur les cils. Si la matière utilisée est très molle, les
éléments d’application peuvent être déformés lors de leur
passage au travers de l’essoreur. En outre, les éléments
d’application se couchant lors du passage au travers l’es-
soreur, ils sont fortement essorés si bien que la charge
de produit restant sur les éléments d’application essorés
est affectée.
[0005] Le document FR2506581 décrit une brosse à
mascara comportant un manche tubulaire et une tige
centrale traversant le manche et pouvant coulisser dans
celui-ci de façon à faire varier la longueur de la portion
applicatrice de la brosse. La tige déborde le manche à
une extrémité d’application de manière à recevoir un
manchon en élastomère servant à appliquer le produit.
Le manchon est retenu à l’extrémité distale de la tige par
une portion de la tige en forme de tête de rivet. Selon un
autre mode de réalisation, un soufflet servant à appliquer
le produit est encliqueté à l’extrémité du manche. Lors-
que l’on fait coulisser la tige dans le manche, le manchon
ou le soufflet se déforme de façon à faire varier la lon-
gueur d’application.
[0006] Le document EP1475013 décrit une brosse à
mascara comportant une tige à l’extrémité de laquelle
est fixée une âme torsadée portant des poils sur une
partie de sa circonférence, un manchon comportant des
dents étant emmanché autour de l’âme empoilée de ma-
nière à ce que les dents s’étendent dans la portion de la
circonférence qui ne comporte pas de poils.
[0007] Le document US2006/0042647 décrit un man-
chon portant des poils qui est enfilé sur une âme centrale
elle-même fixée à l’extrémité d’une tige.
[0008] Il existe un besoin pour réaliser un applicateur

qui ne présente pas les inconvénients de l’art antérieur.
[0009] II existe encore un besoin pour réaliser un ap-
plicateur très doux à l’application.
[0010] Il existe également un besoin pour réaliser un
applicateur qui soit simple à fabriquer.
[0011] L’invention vise à résoudre au moins l’un de ces
besoins.
[0012] L’invention a ainsi pour objet un applicateur
pour appliquer un produit sur les matières kératiniques,
comportant :

- une tige ;
- un organe d’application fixé à une extrémité de la

tige, comportant :

- une âme s’étendant dans le prolongement de la
tige, l’âme étant fixée à la tige ou réalisée de
façon monolithique avec la tige ;

- une enveloppe externe comportant une zone de
fixation et une zone d’application, l’enveloppe
définissant une cavité intérieure dans laquelle
est insérée l’âme, l’enveloppe externe étant
fixée à une extrémité de la tige par la zone de
fixation et étant libre relativement à l’âme, au
moins sur une partie de la zone d’application, et
en particulier, toute la zone d’application de l’en-
veloppe externe peut être libre relativement à
l’âme, la zone de fixation de l’enveloppe externe
étant fixée à la tige et à l’âme de manière à être
prise en sandwich entre la tige et l’âme.

[0013] Au moins une partie de la zone d’application de
l’enveloppe est libre par rapport à l’âme signifie que cette
partie n’est pas fixée ou attachée à l’âme. Un jeu, même
très infime, peut séparer cette partie de l’enveloppe de
l’âme. Cela permet à cette partie de l’enveloppe de bou-
ger, même sensiblement, par rapport à l’âme lorsqu’on
la sollicite sur sa surface extérieure, notamment manuel-
lement. Elle peut par exemple être étirée ou tourner
autour de l’âme. Ainsi, lors de l’application du produit sur
des matières kératiniques ou encore du passage au tra-
vers d’un essoreur, si la surface extérieure de l’envelop-
pe est étirée dans une direction, sa base n’étant pas fixée
à l’âme peut également sensiblement s’étirer dans la mê-
me direction si bien que la surface extérieure n’est pas
trop déformée.
[0014] Une telle configuration permet d’utiliser un ma-
tériau très mou, très souple, pour réaliser l’enveloppe
sans risquer qu’elle ne soit altérée lorsqu’elle est sollici-
tée mécaniquement. On obtient ainsi un applicateur per-
mettant une très grande douceur à l’application. En par-
ticulier, lorsqu’il présente des éléments d’application en
surface, ces éléments d’application ont une très grande
souplesse.
[0015] Le fait que l’enveloppe soit prise en sandwich
entre la tige et l’âme permet de correctement immobiliser
l’enveloppe. Ceci est particulièrement avantageux lors-
que l’enveloppe est réalisée en matériau souple, mou,
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celle-ci étant alors difficile à immobiliser.
[0016] La zone de fixation de l’enveloppe externe peut
par exemple être fixée à la tige par sertissage, à chaud
ou à froid.
[0017] L’âme peut également être fixée à l’extrémité
de la tige par sertissage, notamment au même niveau
que l’enveloppe et lors de la même opération de sertis-
sage. L’applicateur peut ainsi facilement être réalisé in-
dustriellement.
[0018] L’enveloppe peut être fermée à son extrémité
opposée à la zone de fixation de façon à entourer entiè-
rement l’âme qui n’est pas accessible depuis l’extérieur.
[0019] La tige peut comporter une partie principale et
une partie intermédiaire sur laquelle est fixé l’organe
d’application, la portion intermédiaire étant fixée au reste
de la tige par encliquetage, vissage, collage, insertion à
force ou par sertissage. La portion intermédiaire portant
l’organe d’application peut ainsi être montée de manière
amovible ou permanente sur la tige.
[0020] L’enveloppe peut être moulée, notamment seu-
le, sans l’âme. Elle peut par exemple être réalisée dans
un matériau de la liste suivante : élastomère, notamment
thermoplastique, PEBD, PVC, PU, polyester élastomère
thermoplastique, EPDM, PDM, EVA, SIS, SEBS, SBS,
latex, silicone, nitrile, butyl, polyuréthane, polyéther bloc
amide, polyester. Elle peut être réalisée en un seul ma-
tériau ou, par bi-injection, en deux matériaux différents,
notamment de deux couleurs différentes.
[0021] L’âme peut être réalisée en matériau thermo-
plastique choisi dans la liste suivante : PEHD, PEBD, PE
linéaire, PP, PT, POM, PA, PET, PBT ou en métal.
[0022] L’âme peut être plus rigide que l’enveloppe de
l’organe d’application de manière à obtenir un applicateur
suffisamment rigide pour permettre une bonne applica-
tion sur la zone à traiter grâce à la présence de l’âme
rigide tout en assurant une application en douceur grâce
à l’enveloppe en matériau plus souple qui vient au contact
de la zone à traiter.
[0023] L’enveloppe peut définir une surface d’applica-
tion qui peut porter des éléments d’application sous for-
me de poils ou dents de manière à former un applicateur
pour les cils.
[0024] Les éléments d’application peuvent être dispo-
sés sous forme d’une ou plusieurs rangée(s) s’étendant
le long de l’enveloppe.
[0025] L’enveloppe peut définir une surface d’applica-
tion qui peut être au moins en partie recouverte d’un re-
vêtement de flocage, notamment formé d’un mélange
d’au moins deux fibres différentes.
[0026] L’enveloppe externe peut comporte, à son ex-
trémité opposée à la zone de fixation, des dents dispo-
sées sensiblement parallèlement à une portion d’extré-
mité de l’âme. En variante, l’enveloppe externe peut com-
porter des dents, à proximité de son extrémité opposée
à la zone de fixation, disposées de manière à former un
peigne excentré par rapport à l’âme.
[0027] La section transversale de l’enveloppe peut
présenter une forme générale choisie dans la liste

suivante : circulaire, polygonale, notamment triangulai-
re, carrée, pentagonale ou hexagonale, oblongue, no-
tamment ovale lenticulaire.
[0028] L’enveloppe peut présenter une forme générale
cylindrique.
[0029] La surface de l’enveloppe définissant la cavité
peut être lisse.
[0030] La tige peut s’étendre selon un axe longitudinal
et l’âme selon un autre axe longitudinal, les axes longi-
tudinaux de la tige et de l’âme étant coaxiaux. En varian-
te, l’axe longitudinal de la tige peut former avec l’axe
longitudinal d’au moins une partie de l’âme un angle non
nul, compris par exemple entre 0° et 30°, notamment
entre 1 ° et 20° ou entre 2° et 10°.
[0031] L’âme peut être courbe sur au moins une partie
de sa longueur.
[0032] Pour au moins une section transversale de l’en-
veloppe externe, l’âme peut définir un centre de symétrie
de cette section. En variante, l’âme peut être excentrée
au sein d’une section transversale de l’enveloppe en au
moins un point de la longueur de l’organe d’application.
[0033] La section transversale de l’âme peut présenter
une forme générale choisie dans la liste suivante : circu-
laire, polygonale, notamment triangulaire, carrée, penta-
gonale ou hexagonale, oblongue, notamment ovale len-
ticulaire ou cruciforme, en forme de V de C.
[0034] L’âme peut avoir une section pleine ou creuse.
[0035] Selon un mode de réalisation, l’âme peut être
torsadée. Des poils peuvent être emprisonnés dans
l’âme. L’enveloppe peut alors comporter au moins une
ouverture, notamment une fente, au travers de laquelle
s’étendent les poils. L’applicateur peut alors comporter
des poils d’un côté et des éléments d’application sous
forme de dents, par exemple, formées à la surface de
l’enveloppe sur le reste de celle-ci. Des poils et des dents
peuvent en variante être alternées sur la circonférence
de l’enveloppe.
[0036] L’enveloppe et/ou l’âme peut/peuvent être ma-
gnétisable(s).
[0037] La tige peut se raccorder à un organe de pré-
hension agencé de façon à fermer de manière étanche
un récipient contenant le produit à appliquer.
[0038] La tige peut comporter une portion flexible pou-
vant fléchir lors de l’utilisation, située entre la partie de
la tige servant au raccordement de l’âme et une partie
de la tige reliée à l’organe de préhension. La portion flexi-
ble peut par exemple être formée par matriçage de la
tige et/ou par une portion amincie de celle-ci et/ou par
une portion en matériau plus souple que le reste de la
tige.
[0039] L’invention a encore pour objet un dispositif de
conditionnement et d’application d’un produit cosméti-
que à appliquer sur les matières kératiniques, compor-
tant un applicateur tel que défini précédemment et un
récipient contenant le produit à appliquer. Le récipient
peut comporter un essoreur de tout type, notamment
souple ou rigide, en mousse ou comportant une lèvre.
[0040] L’invention a encore pour objet, selon un autre
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de ses aspects, un procédé de fabrication d’un applica-
teur tel que défini précédemment, comportant les étapes
suivantes :

- mouler l’enveloppe comportant une zone de fixation
et une zone d’application et définissant une cavité
interne,

- enfiler l’enveloppe sur l’âme,
- insérer la zone de fixation de l’enveloppe dans/sur

la tige,
- sertir l’extrémité de la tige sur l’enveloppe, voire aus-

si sur l’âme.

[0041] L’applicateur selon l’invention peut être utilisé
pour appliquer un produit cosmétique sur les yeux, no-
tamment les cils ou les sourcils, sur les lèvres, les ongles,
les paupières ou encore sur toute autre partie du corps
ou des cheveux.
[0042] L’invention pourra être mieux comprise à la lec-
ture de la description détaillée qui va suivre, d’exemples
de mise en oeuvre non limitatifs de celle-ci, et à l’examen
du dessin annexé, sur lequel:

- la figure 1 représente schématiquement et partielle-
ment, en coupe axiale, un exemple de dispositif de
conditionnement et d’application conforme à l’inven-
tion,

- la figure 2 représente isolément et partiellement, de
manière schématique, en coupe axiale, l’applicateur
du dispositif de la figure 1,

- les figures 3 et 4 illustrent des variantes de réalisation
de l’applicateur, en particulier de la fixation de l’or-
gane d’application sur la tige,

- les figures 5 à 10 illustrent en coupe longitudinale
différentes formes de l’enveloppe de l’organe d’ap-
plication,

- les figures 11 à 18 illustrent en coupe transversale
différentes formes de l’organe d’application,

- les figures 19 à 23 illustrent des exemples d’élé-
ments d’application de différentes formes,

- la figure 24 illustre un exemple d’organe d’applica-
tion comportant une surface d’application floquée,

- les figures 25 à 27 illustrent différentes configura-
tions d’éléments d’application,

- les figures 28 à 30 illustrent en coupe longitudinale
différentes formes de l’organe d’application,

- les figures 31 à 41 illustrent divers exemples de sec-
tions transversales de l’âme de l’organe d’applica-
tion,

- la figure 42 illustre une variante de réalisation de
l’applicateur.

[0043] Le dispositif 1 de conditionnement et d’applica-
tion représenté à la figure 1 comporte un récipient 2 con-
tenant un produit P à appliquer sur les cils et/ou les sour-
cils, notamment un produit de maquillage, par exemple
du mascara, ou un produit de soin, et un applicateur 3
pour prélever le produit P et l’appliquer.

[0044] Le récipient 2 comporte un corps 4 muni d’un
col 5 dans lequel est logé, dans l’exemple considéré, un
organe d’essorage 6.
[0045] L’applicateur 3 comporte une tige 8, d’axe lon-
gitudinal X, se raccordant à une extrémité à un organe
de préhension 9 qui constitue également un capuchon
de fermeture étanche du récipient 2.
[0046] Dans l’exemple illustré, la tige est cylindrique,
de diamètre constant, mais on ne sort pas du cadre de
l’invention lorsque la tige 8 comporte un retreint, par
exemple situé au niveau de l’organe d’essorage 6, et
notamment d’une lèvre de ce dernier, afin de ne pas la
déformer pendant le stockage quand le récipient 2 est
fermé.
[0047] La tige 8 porte à l’autre extrémité un organe
d’application 10 qui a été représenté isolément sur la
figure 2 et qui sera décrit plus loin.
[0048] Sur cet exemple la tige 8 est réalisée d’une seu-
le pièce. Mais on peut en variante, comme on l’a repré-
senté figure 3, prévoir une portion de tige intermédiaire
16 portant l’organe d’application 10. La portion intermé-
diaire 16 est par exemple fixée par vissage au reste de
la tige 8. En variante, cette portion intermédiaire pourrait
être fixée tout autrement sur la tige, notamment par en-
cliquetage, collage, insertion à force ou par sertissage.
Cette portion intermédiaire peut donc être montée sur le
reste de la tige de façon amovible ou définitive.
[0049] La tige 8 peut comporter, comme illustré sur la
figure 42, une portion 30 de flexibilité accrue, pouvant
fléchir lorsque la brosse est amenée au contact des cils
et/ou lorsque l’applicateur traverse l’organe d’essorage
6 en étant retiré du récipient 2. La zone de flexibilité ac-
crue 30 est par exemple formée par matriçage de la tige
et/ou par une portion amincie de celle-ci et/ou par une
portion en matériau plus souple que le reste de la tige.
Selon l’exemple illustré à la figure 31, la portion souple
30 comporte une zone de moindre épaisseur 32 et est
insérée à force dans un logement 31 de la tige 8.
[0050] L’organe d’essorage 6 est par exemple adapté
à essorer la tige 8 et l’organe d’application 10.
[0051] Selon la forme de l’organe d’application 10 et
la matière dans laquelle il est réalisé, ainsi que la forme
et la nature de l’organe d’essorage 6, on peut avoir ou
non une déformation de l’organe d’application 10 à la
traversée de l’organe d’essorage 6.
[0052] On peut par exemple choisir l’organe d’essora-
ge 6 en fonction de la quantité de produit que l’on souhaite
conserver sur l’organe d’application 10 après sa sortie
du récipient 2.
[0053] A la fois l’organe d’application 10 et l’organe
d’essorage 6 peuvent se déformer lors du retrait de l’ap-
plicateur 3, par exemple.
[0054] L’organe d’essorage 6 peut être de tout type et
par exemple comporter une lèvre flexible définissant à
son extrémité inférieure un orifice circulaire, de diamètre
sensiblement égal à celui de la tige 8. En variante, l’orifice
d’essorage peut présenter un diamètre différent et/ou
une forme non circulaire.
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[0055] L’organe d’essorage 6 peut être réalisé dans
une matière plastique, par exemple en PE, PP, POM,
PET, nitrile, silicone, EPDM, SIS ou SEBS, un élastomè-
re polyester thermoplastique tel que par exemple celui
connu sous la marque HYTREL®, un élastomère ther-
moplastique tel que par exemple celui connu sous la dé-
nomination SANTOPRENE®, cette liste n’étant limitati-
ve.
[0056] L’organe d’essorage 6 peut encore ne pas être
rapporté sur le col mais moulé ou surmoulé sur celui-ci.
[0057] L’organe d’essorage peut également compor-
ter une ouverture de diamètre variable pour faire varier
sa section de passage pour l’organe d’application et/ou
sa déformabilité.
[0058] L’organe d’essorage 6 peut comporter une lè-
vre d’essorage ondulée qui peut se déployer au passage
de l’organe d’application.
[0059] L’organe d’essorage peut encore être différent
et se présenter sous la forme d’un bloc de mousse.
[0060] Si on se réfère maintenant à la figure 2, on peut
voir que la tige 8 comporte un logement 7 à son extrémité
portant l’organe d’application 10 dans lequel l’organe
d’application 10 est fixé. La fixation de l’organe d’appli-
cation sur la tige sera détaillée plus loin dans la descrip-
tion.
[0061] L’organe d’application 10 comporte une portion
centrale 11 formant une âme relativement rigide et une
enveloppe externe 12, entourant l’âme, portant des élé-
ments d’application 13 sous forme de poils ou dents.
L’enveloppe est réalisée en matière plus souple que
l’âme de façon à obtenir une brosse molle, flexible, très
douce à l’application.
[0062] L’enveloppe est par exemple réalisée en élas-
tomère, notamment thermoplastique, PEBD, PVC, PU,
polyester élastomère thermoplastique, EPDM, PDM,
EVA, SIS, SEBS, SBS, latex, silicone, nitrile, butyl, po-
lyuréthane, polyéther bloc amide, polyester.
[0063] L’enveloppe 12 comporte une zone d’applica-
tion 100 portant les éléments d’application 13 sur sa sur-
face extérieure et une zone de fixation 200 à une extré-
mité, servant à la fixation de l’organe d’application sur la
tige. Selon l’exemple illustré, la zone de fixation 200 pré-
sente un diamètre réduit par rapport à la majeure partie
de la zone d’application 100 de façon à être insérée dans
le logement 7 de la tige 8.
[0064] L’enveloppe définit une cavité interne 14 dans
laquelle est insérée l’âme. La cavité 14 est allongée et
s’étend depuis la zone de fixation 200, où elle est débou-
chante, jusqu’à l’autre extrémité de l’enveloppe, où elle
ne débouche pas.
[0065] Selon l’exemple illustré à la figure 2, la cavité
14 a une section transversale circulaire comme on le voit
à la figure 11, mais on ne sort pas du cadre de l’invention
si on utilise une cavité de toute autre section transversale.
La section transversale de la cavité peut être polygonale,
notamment triangulaire, carrée, pentagonale ou hexago-
nale, oblongue, notamment ovale lenticulaire.
[0066] En outre, selon l’exemple illustré figures 1 et 2,

la cavité 14 a une section transversale constante sur tou-
te sa longueur mais on peut également réaliser une en-
veloppe 12 ayant une cavité 14 de section transversale
variant selon sa longueur comme par exemple c’est le
cas à la figure 8.
[0067] Selon l’exemple de la figure 2 et 11, la cavité
14 est centrée au sein d’une section transversale de l’en-
veloppe de manière à définir un centre de symétrie de
cette section. En variante, la cavité peut être excentrée
au sein d’une section transversale de l’enveloppe en au
moins un point de la longueur de l’organe d’application
comme on l’a illustré sur les figures 9 et 15 à 18.
[0068] Selon l’exemple illustré, la surface de l’enve-
loppe définissant la cavité 14 est lisse.
[0069] Selon l’exemple illustré figure 2, la zone d’ap-
plication 100 de l’enveloppe 12 définit une surface exté-
rieure de forme générale cylindrique de révolution.
[0070] En variante, la zone d’application 100 de l’en-
veloppe peut avoir une forme ovale comme à la figure 5,
tronconique comme à la figure 6, peut comporter une
portion cylindrique de révolution et une partie tronconi-
que comme illustré figure 10. La zone d’application 100
de l’enveloppe peut également définir une surface con-
cave vers l’extérieur comme illustré à la figure 7.
[0071] La zone d’application 100 de l’enveloppe peut
avoir une section transversale circulaire comme on le
voit figure 11, polygonale, notamment triangulaire com-
me à la figure 13, carrée représentée figure 12, penta-
gonale ou hexagonale comme à la figure 14, oblongue,
notamment ovale lenticulaire.
[0072] La zone d’application 100 de l’enveloppe peut
également comporter des profils différents de part et
d’autre d’un plan médian de l’organe d’application com-
me dans l’exemple de la figure 8. Elle peut être ou non
symétrique par rapport au plan médian.
[0073] La zone d’application 100 de l’enveloppe définit
à l’extérieur une surface d’application 15.
[0074] La surface d’application 15 peut comporter des
éléments d’application 13 répartis sous forme d’une ou
plusieurs rangées, identiques ou différentes. Les ran-
gées s’étendent le long de l’enveloppe par exemple.
[0075] Les figures 19 à 23 montrent différentes formes
d’éléments d’application 13 formés sur la surface d’ap-
plication 15.
[0076] Les éléments d’application 13 peuvent avoir
toute forme. Ils peuvent être sous forme de dents trian-
gulaires avec des bases jointives comme on le voit à la
figure 19 ou encore espacées comme à la figure 23. Deux
dents adjacentes peuvent former un V comme on le voit
à la figure 22. Les dents peuvent être incurvées avec un
axe longitudinal curviligne, comme illustré à la figure 20.
Les dents peuvent former une boule à leur extrémité com-
me on le voit à la figure 21. Cette dernière figure montre
qu’une rangée de dents peut comporter une alternance
de dents de forme différente.
[0077] Le cas échéant, l’organe d’application peut su-
bir, après moulage, une opération de traitement méca-
nique des éléments d’application, par exemple une ac-
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tion de meulage, le cas échéant au contact d’une surface
chaude ou froide, des exemples de procédés de traite-
ment de dents étant décrits dans les demandes de brevet
FR 2 852 500 et FR 2 850 549.
[0078] Les éléments d’application 13 peuvent égale-
ment être recouverts d’un revêtement de flocage. Le re-
vêtement de flocage peut comporter des fibres toutes
identiques ou encore un mélange de fibres différentes.
[0079] La surface d’application 15 peut également être
dépourvue d’éléments d’application et être lisse. Elle
peut aussi être recouverte d’un revêtement de flocage
17 comme illustré à la figure 24.
[0080] La surface d’application 15 peut également dé-
finir un pas de vis sur toute sa longueur.
[0081] Des éléments d’application sous forme de
dents peuvent également être disposés à l’extrémité de
l’enveloppe 12 opposée à la zone de fixation, les dents
étant disposées sensiblement parallèlement à une por-
tion d’extrémité de l’âme. Trois dents 130 sont par exem-
ple disposées à la pointe de l’organe d’application com-
me on l’a illustré figure 27. En variante, l’enveloppe ex-
terne 12 peut également comporter des dents, à proxi-
mité de son extrémité opposée à la zone de fixation, dis-
posées de manière à former un mini peigne 131 excentré
par rapport à l’âme, comme on le voit à la figure 26.
[0082] Pour rigidifier l’organe d’application 10, on pré-
voit une âme 11 à l’intérieur de la cavité 14 de l’envelop-
pe.
[0083] En particulier, l’âme peut être rigide de façon à
conférer à l’applicateur la force nécessaire pour appli-
quer le produit sur les cils. Elle peut être flexible de ma-
nière à conférer de la souplesse à l’application. Elle peut
être réalisée en matériau déformable à mémoire de for-
me, ou encore sans mémoire de forme de façon à per-
mettre d’obtenir, comme on le verra plus loin dans la
description, des formes particulières d’applicateur.
[0084] L’âme 11 est par exemple formée par un élé-
ment allongé métallique, par exemple un fil de fer, ou
encore par un élément allongé réalisé en plastique.
L’âme est par exemple réalisée en matériau thermoplas-
tique choisi dans la liste suivante : PEHD, PEBD, PE
linéaire, PP, PT, POM, PA, PET, PBT.
[0085] Selon l’exemple illustré à la figure 2, l’âme est
droite et s’étend selon un axe Y, confondu avec l’axe X
de la tige. L’âme a par exemple une longueur de 27 mm.
[0086] On ne sort pas du cadre de la présente invention
en utilisant une âme 11 courbe, présentant une seule
courbure comme on le voit à la figure 30 ou encore une
âme ondulée comme on l’a représenté à la figure 28.
L’âme 11 peut aussi avoir une portion droite et une por-
tion courbe.
[0087] En variante, l’âme 11 peut aussi comporter
deux portions droites 11a et 11b qui forment un angle
entre elles comme on le voit à la figure 29. La portion
11a de l’âme adjacente à la tige a un axe longitudinal
confondu avec l’axe longitudinal de la tige. La portion
distale 11 b de l’âme forme un angle avec la tige.
[0088] L’âme peut aussi comporter une première por-

tion d’axe longitudinal confondu avec l’axe longitudinal
de la tige qui s’étend à l’intérieur de celle-ci, et une
deuxième portion, située à l’extérieur de la tige qui forme
un angle non nul avec la première.
[0089] Comme on le voit sur les figures 11 et 31, l’âme
a en outre une section transversale circulaire, par exem-
ple d’un diamètre de 1 mm. Le diamètre de l’âme peut
être sensiblement égal à celui de la cavité 14 de l’enve-
loppe. II peut aussi être sensiblement plus grand ou plus
petit.
[0090] L’âme peut aussi avoir une section transversale
de toute autre forme comme on l’a représenté sur les
figure 32 à 38, par exemple rectangulaire, hexagonale,
cruciforme, triangulaire, carrée, en forme de V, ou encore
circulaire avec des projections radiales comme on le voit
à la figure 38. L’âme peut être de section pleine ou de
section creuse, comme on l’a illustré sur les figures 39 à
41 de façon à lui conférer de la souplesse.
[0091] Selon l’exemple illustré figure 1 et 2, l’âme est
une pièce rapportée, disposée dans le prolongement de
la tige. En variante, on peut utiliser une âme 11 réalisée
d’un seul tenant avec la tige 8 comme on l’a illustré à la
figure 4.
[0092] Selon une variante illustrée figure 25, l’âme 11
peut être torsadée, étant réalisée par exemple par deux
brins métalliques torsadés. Des poils 132 peuvent être
emprisonnés dans l’âme torsadée. L’enveloppe 12 peut
alors comporter au moins une ouverture, notamment une
fente 140, au travers de laquelle s’étendent les poils.
L’applicateur peut alors comporter des poils 132 d’un cô-
té et des éléments d’application sous forme de dents 13,
par exemple, formées à la surface de l’enveloppe sur le
reste de celle-ci. Des poils et des dents peuvent en va-
riante être alternées sur la circonférence de l’enveloppe.
[0093] Selon l’exemple de la figure 2, l’âme s’étend
dans toute la cavité 14 de l’enveloppe. La zone de fixation
200 de l’enveloppe, dans laquelle une portion de l’âme
s’étend, est insérée dans le logement 7 de la tige 8. La
portion 18 de la tige entourant le logement 7 est sertie
sur la zone de fixation 200 de l’enveloppe qui elle-même
est sertie sur l’âme. Elle est par exemple sertie en deux
points diamétralement opposés. En variante, elle pour-
rait être sertie sur un seul point ou encore sur plus que
deux points, ou encore sur toute la circonférence.
[0094] L’enveloppe 12 est donc fixée à l’âme 11, uni-
quement dans la zone de fixation 200, à son extrémité.
Par contre, l’enveloppe 12 est libre par rapport à l’âme
11 sur toute la zone d’application 100, c’est-à-dire que
l’enveloppe 12 n’est pas fixée ou attachée à l’âme dans
la zone d’application. Cela permet à cette partie de l’en-
veloppe de bouger, même sensiblement, par rapport à
l’âme lorsqu’on la sollicite sur sa surface extérieure, no-
tamment manuellement. Elle peut par exemple tourner
par rapport à l’âme de façon à se vriller sur l’âme. Elle
peut aussi s’étirer selon l’axe longitudinal de l’âme. Cela
permet de réduire les contraintes qui sont appliquées sur
la surface d’application 15 de l’enveloppe, et notamment
sur les éléments d’application 13, lors de l’application sur
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les cils par exemple ou lors du passage de l’applicateur
au travers de l’essoreur 6.
[0095] Pour réaliser l’applicateur de la figure 2, on réa-
lise par moulage l’enveloppe 12. On enfile cette enve-
loppe sur l’âme 11, par la partie débouchante de la cavité
14, l’âme venant se loger dans cette cavité. Lorsque le
diamètre de la cavité 14 est égal ou sensiblement infé-
rieur à celui de l’âme, on peut prévoir de dilater l’enve-
loppe avant de l’enfiler sur l’âme de façon à faciliter cette
étape. On peut notamment gonfler l’enveloppe ou l’étirer
par le vide lors d’un montage automatisé de l’enveloppe
sur l’âme.
[0096] La zone de fixation 200 de l’organe d’applica-
tion 10 est ensuite insérée dans le logement 7 de la tige,
l’âme étant libre par rapport à l’enveloppe sur toute la
zone d’application 100. On sertit ensuite l’extrémité de
la tige, entourant le logement 7 sur la zone de fixation
200 de l’enveloppe qui elle-même est sertie sur l’âme.
Cette étape de sertissage se fait par exemple à chaud
ou à froid. L’enveloppe 12 se resserre ainsi sur l’âme,
sur la zone de fixation 200, de façon à être retenue sur
l’âme.
[0097] L’enveloppe 12 souple est ainsi prise en sand-
wich entre la tige 8 rigide et l’âme 11 rigide. L’organe
d’application 10 est ainsi parfaitement retenu sur la tige
[0098] Lorsque la tige 8 comporte une portion intermé-
diaire 16 comme illustré figure 3, la zone de fixation 200
de l’enveloppe est insérée dans le logement 7 prévu dans
la portion intermédiaire 16 de la tige.
[0099] Selon la variante illustrée figure 4, la portion 18
de la tige 8 entourant le logement 7 est sertie sur la zone
de fixation 200 de l’enveloppe sans que cette dernière
ne soit elle-même sertie sur l’âme 11 puisque l’âme est
réalisée d’un seul tenant avec la tige 8.
[0100] Lorsque l’âme 11 est courbe ou encore com-
porte une portion formant un angle avec une autre portion
comme dans les modes de réalisation illustrés sur les
figures 28 à 30, l’âme peut être insérée dans l’enveloppe
12 en étant droite, l’enveloppe étant aussi initialement
droite. Ce n’est qu’une fois que l’âme est insérée dans
la cavité 14 qu’elle est déformée, à chaud ou mécani-
quement à froid, selon le matériau utilisé pour l’âme et
pour l’enveloppe, pour obtenir sa forme finale. On choi-
sira alors un matériau à mémoire de forme, par exemple
une âme en inox. L’enveloppe étant souple, elle suit alors
le changement de forme de l’âme.
[0101] Cette déformation pourra aussi se faire par l’uti-
lisatrice, avant utilisation, qui aura au préalable acheté
un applicateur avec une âme droite.
[0102] Dans la description détaillée qui précède, il a
été fait référence à des modes de réalisation préférés de
l’invention. II est évident que des variantes peuvent y
être apportées sans s’écarter de l’invention telle que re-
vendiquée ci-après.
[0103] En particulier, lorsque le récipient comporte un
organe d’essorage au travers duquel l’organe d’applica-
tion est retiré, l’organe d’application peut être soumis ou
non à des vibrations au moment du passage à travers

l’organe d’essorage, ce qui peut permettre d’obtenir un
essorage de l’organe d’application différent de celui qui
existe en l’absence de vibration de l’organe d’application.
L’utilisateur peut ainsi par exemple choisir entre au moins
deux degrés d’essorage de l’organe d’application, selon
que l’organe d’application vibre ou non au moment de la
traversée de l’organe d’essorage.
[0104] Le produit peut encore être appliqué au moyen
d’un dispositif d’aide à l’application du produit, ce dispo-
sitif comportant des moyens de fixation amovible à au
moins un doigt, une main ou un poignet, ou étant tenu
dans la main, et une source vibrante permettant de pro-
duire des variations.
[0105] L’âme et/ou l’enveloppe de l’organe d’applica-
tion peut (peuvent) être magnétisable(s).

Revendications

1. - Applicateur (3) pour appliquer un produit (P) sur
les matières kératiniques, comportant :

- une tige (8) ;
- un organe d’application (10) fixé à une extré-
mité de la tige, comportant :

- une âme (11) s’étendant dans le prolon-
gement de la tige, l’âme étant fixée à la tige
ou réalisée de façon monolithique avec la
tige ;
- une enveloppe externe (12) comportant
une zone de fixation (200) et une zone d’ap-
plication (100), l’enveloppe définissant une
cavité intérieure (14) dans laquelle est in-
sérée l’âme (11), l’enveloppe externe (12)
étant fixée à une extrémité de la tige par la
zone de fixation et étant libre relativement
à l’âme, au moins sur une partie de la zone
d’application, la zone de fixation (200) de
l’enveloppe externe étant fixée à la tige et
à l’âme de manière à être prise en sandwich
entre la tige et l’âme.

2. - Applicateur selon la revendication 1, dans lequel
toute la zone d’application (100) de l’enveloppe ex-
terne (12) est libre relativement à l’âme (11).

3. - Applicateur selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, dans lequel la zone de fixation
(200) de l’enveloppe externe (12) est fixée à la tige
(8) par sertissage.

4. - Applicateur selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, dans lequel l’âme (11) est fixée
à l’extrémité de la tige (8) par sertissage.

5. - Applicateur selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, dans lequel l’enveloppe (12) est
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fermée à son extrémité opposée à la zone de fixation
(200).

6. - Applicateur selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, dans lequel la tige (8) comporte
une partie principale et une partie intermédiaire (16)
sur laquelle est fixé l’organe d’application (10), la
portion intermédiaire étant fixée au reste de la tige
par encliquetage, vissage, collage, insertion à force
ou par sertissage.

7. - Applicateur selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, l’enveloppe (12) étant réalisée
dans un matériau de la liste suivante : élastomère,
notamment thermoplastique, PEBD, PVC, PU, po-
lyester élastomère thermoplastique, EPDM, PDM,
EVA, SIS, SEBS, SBS, latex, silicone, nitrile, butyl,
polyuréthane, polyéther bloc amide, polyester.

8. - Applicateur selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, dans lequel l’enveloppe (12) est
moulée, notamment seule.

9. - Applicateur selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, dans lequel l’âme (11) est réali-
sée en matériau thermoplastique choisi dans la liste
suivante : PEHD, PEBD, PE linéaire, PP, PT, POM,
PA, PET, PBT ou en métal.

10. - Applicateur selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, dans lequel l’âme (11) est plus
rigide que l’enveloppe (12) de l’organe d’application
(10).

11. - Applicateur selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, dans lequel l’enveloppe externe
(12) définit une surface d’application (15) qui porte
des éléments d’application (13), notamment des
poils ou dents.

12. - Applicateur selon la revendication précédente,
dans lequel les éléments d’application (13) sont dis-
posés sous forme d’une ou plusieurs rangée(s)
s’étendant le long de l’enveloppe.

13. - Applicateur selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, dans lequel l’enveloppe externe
(12) définit une surface d’application (15) qui est au
moins en partie recouverte d’une revêtement de flo-
cage (17), notamment formé d’un mélange d’au
moins deux fibres différentes.

14. - Applicateur selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, dans lequel l’enveloppe externe
(12) comporte à son extrémité opposée à la zone de
fixation (200) des dents (130) disposées sensible-
ment parallèlement à une portion d’extrémité de
l’âme.

15. - Applicateur selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 14, dans lequel l’enveloppe externe (12)
comporte des dents (131), à proximité de son extré-
mité opposée à la zone de fixation (200), disposées
de manière à former un peigne excentré par rapport
à l’âme.

16. - Applicateur selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, dans lequel la section transver-
sale de l’enveloppe externe (12) présente une forme
générale choisie dans la liste suivante : circulaire,
polygonale, notamment triangulaire, carrée, penta-
gonale ou hexagonale, oblongue, notamment ovale
lenticulaire.

17. - Applicateur selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, dans lequel l’enveloppe (12) pré-
sente une forme générale cylindrique.

18. - Applicateur selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, dans lequel la surface de l’enve-
loppe définissant la cavité (14) est lisse.

19. - Applicateur selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, dans lequel la tige (8) s’étend se-
lon un axe longitudinal (X) et l’âme (11) s’étend selon
un axe longitudinal (Y), les axes longitudinaux de la
tige et de l’âme étant coaxiaux.

20. - Applicateur selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 18, dans lequel la tige (8) s’étend selon un
axe longitudinal (X) et l’âme (11) s’étend selon un
axe longitudinal (Y), l’axe longitudinal de la tige for-
mant avec l’axe longitudinal d’au moins une partie
de l’âme un angle non nul.

21. - Applicateur selon la revendication précédente,
dans lequel l’angle non nul est compris entre 0° et
30°, notamment entre 1 ° et 20° ou entre 2° et 10°.

22. - Applicateur selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, dans lequel l’âme (11) est courbe
sur au moins une partie de sa longueur.

23. - Applicateur selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, dans lequel pour au moins une
section transversale de l’enveloppe externe (12),
l’âme (11) définit un centre de symétrie de cette sec-
tion.

24. - Applicateur selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 22, dans lequel l’âme (11) est excentrée au
sein d’une section transversale de l’enveloppe (12)
en au moins un point de la longueur de l’organe d’ap-
plication (10).

25. - Applicateur selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, dans lequel la section transver-
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sale de l’âme (11) présente une forme générale choi-
sie dans la liste suivante : circulaire, polygonale, no-
tamment triangulaire, carrée, pentagonale ou hexa-
gonale, oblongue, notamment ovale lenticulaire, cru-
ciforme, en forme de V de C.

26. - Applicateur selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, dans lequel l’âme (11) a une sec-
tion creuse.

27. - Applicateur selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, dans lequel l’âme est torsadée.

28. - Applicateur selon la revendication précédente,
dans lequel des poils (132) sont emprisonnés dans
l’âme.

29. - Applicateur selon la revendication précédente,
dans lequel l’enveloppe (12) comporte au moins une
ouverture (140), notamment une fente, au travers de
laquelle s’étendent les poils (132).

30. - Applicateur selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, dans lequel l’enveloppe (12)
et/ou l’âme (11) est/sont magnétisable(s).

31. - Applicateur selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, dans lequel la tige (8) se raccorde
à un organe de préhension (9) agencé de manière
à fermer de manière étanche un récipient (2) conte-
nant le produit (P) à appliquer.

32. - Dispositif (1) de conditionnement et d’application
d’un produit cosmétique à appliquer sur les matières
kératiniques, comportant un applicateur (3) selon
l’une quelconque des revendications précédentes et
un récipient (2) contenant le produit (P) à appliquer.

33. - Applicateur selon la revendication précédente,
dans lequel le récipient comporte un essoreur (6)
souple ou rigide.

34. - Procédé de fabrication d’un applicateur (3) tel que
défini dans l’une quelconque des revendications 1 à
31, comportant les étapes suivantes :

- mouler l’enveloppe (12) comportant une zone
de fixation (200) et une zone d’application (100)
et définissant une cavité interne (14),
- enfiler l’enveloppe (12) sur l’âme (11),
- insérer la zone de fixation (200) de l’enveloppe
dans/sur la tige (8),
- sertir l’extrémité de la tige (8) sur la zone de
fixation (200) de l’enveloppe.

35. - Procédé selon la revendication 34, dans lequel la
zone de fixation (200) de l’enveloppe est sertie sur
l’âme (11).
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